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ZETTE DES TRIBUNA' 
JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES j(H'B^Al- DE 
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LE PRIX DE L'ABONNEMEIVT EST DE 

t? fr, pour trois mois ; 
34 fr. pour six mois, ; 

68 fr. pour l'année! 

COUR DES PAIRS. 

(Présidence de M. Pasquier.) 

PKOCÉS DES ACCUSÉS D*AVRIL. 

Audience du 20 juin, 

nouveaux accusés amenés à l'audience. — Nouvelle 

éditant de Dibier.— inlerrouaioire de Corréa.—Faits 

honorables pour cet accusé. — M
c
 Barillon demande la 

mise en liberté immédiate de Corréa. — Le ministère pu-

blie s'jopp
ose

-— Généreuses purifies de Corréa en faveur 
île son co-accusé jPradel.—Rétractation du témoin Rutij. 

_ Plaintes du témoin Galiieu contre les violences exer-

cées à son égard. — Observations du ministère public, de 

Barillon et de M. le prèMlent.—Rétractation et plain-

tes du témoin Clocher.—Refus des accusés Lafond, Des-

vous, Gilbert, Câlin , Rockzinslà et Cliagnij de prendre 

■port aux débats. — Audition des témoins relatifs à ces 

accusés. 
Sept nouveaux accusés extraits de force de la Conciergerie 

as sient aujourd'hui aux débats ; on remarque parmi eux Câ-
lin le dragon Lafond et le Polonais Rockzinski. 

fJibier, que dans l'audience d'hier nous avons désigné par 
erreur sous le nom de Didier, se débat au milieu des gardes 
municipaux au moment où on l'amène , et s'écrie : « Je n'ai 

o <„>,., r,ilp à fitr« ramené en prison. » 
z-vous donc. 

de me déguiser devant la Cour. Le samedi 12 avril, voulant 
sauver le courrier Souliard, j'ai coupé ma barbe et mes mous-
taches , j'ai pris mon habit de garde national aliu de sauver 
l'homme que je croyais fermement être M. Chegaray, procu-
reur du Roi. Ce piisonnier éiait sous ma responsabilité. Je me 
suis dit :« C'est uu magistrat... c'est égal... c'est toujours un 
citoyen » (On rit.), etjai dû faire tout monnossible pour le 
sauver. 

L'accusé nie formellement avoir remis un sabre au témoin 
Clocher. Il explique qu'étant sous-offieier de la garde nationale, 
il avait beaucoup de sabres chez lui , et qu'il les a remis le 6 
avril, au commencement des troubles, à son lieutenant , M. 
Georges : «Je demande, ajoule-t-il, la permission de vous rap-
porter la manière dont je suis allé au secours de Souliard.C'est 
un fait très important pour un de nies co-aecusês , pour Pradel. 

» Dans la journée du 10 avril , plusieurs citoyens et proprié-
taires de notre quartier étaient -venus me prier, comme étant 
assez connu dans le quartier, de descendre parmi les coinbat-
tans pour lâcher d'empêcher qu'on ne commit des désordres. 
Je m'y suis refusé; je craignais que cela ne pût me compro-
mettre. Mais plus tard , Pradel , artilleur , vint chez moi , et me 
dit : « Vous ne savez pas? M. Chegaray, procureur du Roi , a 
été fait prisonnier au poste de la rue Flesselles; on est furieux 
contre lui , on parle de le fusiller. Vous savez que je suis connu 
pour être militaire , j'ai voulu parler pour 1 i , on m'a dit que 
si je prenais la défense d'un agent du gouvernement, je passe-
rais aux yeux des insurgés pour un homme capable de les tra-
hir. Je me suis donc vu obligé de cesser mes instances. Quant à 
vous, ajouta Pradel , vous n êtes pas militaire , vous êtes étran-
ger , vous n'appartenez pas aux emplo s du gouvernement, vo-
tre réclamation en faveur de ce magistrat sera plus valable que 

la mienne. » 
» Ainsi donc , si M. Souiiard , que nous regardions non 

comme M. Souliard , mais comme le procureur du Roi , a été 
respecté, on le doit à moi, c'est très vrai ; mais on doit la plus 
grande partie de ce bienfait à mon co-accusé Pradel , mon 
ami. Je le dirai dans son intérêt ; il est soldat au 2e d'artillerie, 

pas affaire ici ; je demande a être ramené en pris 
Le capitaine de la garde numicipale : Asseyez 
DiJiw : Non, je ne veux pas m'asstoir. 
Le capitaine : Allons , asseyez-vous ; ne nous obligez pas à 

employer la force. 
L'accusé veut s'échapper et demande à être placé au premier 

rang; on le retient de force sur une des banquettes de derrière. 

,U. Sajou , huissier : Calmez-vous.
 t 

Didier : Vous avez pour vous les baïonnettes... 

, m : Il ne s'agit pas de brutalité'; il ne s'agit q'ue de ^^^^S^S^ Si) 
vous asseoir. , 

L'accusé garde le silence et reste paisible. 
La Cour entre en séance à une heure moins un quart. 
M, Gauchy, greffier , fait l'appel nominal. M. le comte Ga.-

zan, est absent. 
M. le président : Crozet, entendu hiar pour Dibier, demande 

à partir. Dibier y consent-il ? 
Dibier ■. Je demande à être reconduit en prison. Voilà tout 

ce que je demande. 
M. le président : Vous oppos.'z-vous à ce qu'il retourne à 

Lvon? 
'Dibier quitte sa place, va conférer avec un avocat , revient 

sur son banc et dit : « Puisque l'on me force à rester ici, je 
veux que mes témoins y restent aussi,jusqu'àla lin du procès.» 

Corréa (Francisque de Borja), âgé de 31 ans, portugais, dé-
coré de juillet , fabricant d'étoffes de soie , interrogé par M. le 
président , fait observer l'absence de M" Ledru-Rollin , son 
avocat. 

il. le président : Je vous avais nommé d'office M
e
 Barillon. 

Me Barillon : L'accusé ayant fait choix d'un autre avocat, je 
me croyais quitte envers lui. Je me vois forcé, pour fixer net-
tement ma position, de demander à l'accusé Corréa s'il con-
tent que je prenne sa défense; autrement, la Cour comprend 
que je né pourrais m'en charger. 

m. le président : Acceptez-vous le secours de Mc Barillon? 
Corréa . Je suis charme de réclamer M e Barillon. 
M. le président : Avez-vous pris part à l'insurrection de 

Lyon? 

Corréa : Non, Monsieur. 

V, le président : N'avez-vons pas fait partie d'un poste éta-
lai au cabaret d'Amand, étant armé d'un fusil ? 

i
:
orréa : Nou, c'était d'une carabine... A partir du 40 au \K 

avril seuleaent. 

M. le président : Le courrier Souliard n'a-t-il pas été arrêté 

«garde dans votre chambre? 
orréa :Cest moi qui suis allé le chercher pour le conduire 

^« moi. Le courrier Souliard avait été arrêté dans le quar-
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«...1 , c'est un honorable citoyen. C'est le soutien presque uni 
que d'une mère de soixante-douze ans ; c'est un homme que je 
recommande à la conscience de la Cour , quand elle vit-n ira à 
voter sur son sort. » ( Marques universelles û'intérêt et d'ap-

probation. ) 
Le témoin Amand , cabaretier , confirme pleinement le ré-

cit de l'accusé , et déclare qu'il n'a que du bien à dire de lui. 
M. de la Tournelle : Pourquoi n'avez vous pas déclaré ces 

faits dans l'instruction ? ces faits sont très honorables pour 

l'accusé. 
Le 

mais 
quej 
lées pour moi ; je répondais seulement à ce qu'on me deman-
dait. 

M. de la Tournelle : La circonstance qui vient d'être révé-
lée à la Cour aujourd' hui , avait déjà été indiquée par le té-
moignage du courrier Souliard ; mais il n'y en avait pas de 
traces dans l'iulormation écrile : nous exprimons uos regrets 
de ne pas l'avoir connue plus tôt ; car elle est infiniment ho-
norable pour l'accusé Corréa. ( Mouvement.) 

M. Chegaray : Il y a près d'un mois , deux jours avant l'ou-
verture des débats, au moment où l'accuse' Corréa se consti-
tua prisonnier, le courrier Souliard se préseuta à moi pour 
m'avertir qu'il voulait déposer devant la Cour d'un fait qui 
nous intéressait tous les deux ; je dis tous les di'ux , puisqu'il 
avait élé pris pour moi, et que cetle malheureuse ressem-
blance avait pensé lui coûter la vie. Souliard me dit que c'é-
lait à Corréa qu'il devait d'avoir échappé à la mort. J« lui de-
mandai pourquoi il n'avait pas fait connaître plus tôt cette cir-
constance ; il me dit que , Corréa étant absent, il avait craint 
de le compromettie. Je ne pus m'empècher de lui cn faire de 
vifs reproches , e< je lui dis que , quelque pùi êire l'apprécia-
tion judiciaire d'un pareil fait, il était trop honorable pour 
que ce ne fût p»s un devoir de le faire connaître. ( Nouveau 

mouvement.) 
» L'tloiguement momentané du témoin ne laisse pas à la 

Cour la faculté de l'entendre, mais je regarde à mon tour 
comme un devoir aujourd'hui de remplacer sa déposition en 
déclarant à la Cour ce qui est à ma connaissance. » (Marques 
prolongées d'approbation.) 

Plusieurs de Messieurs les pairs témoignent le regret de n'a-
voir pas bien entendu les dernières paroles de M. Chegaray, 
qui renouvelle sa déclaration en entier, en insistant de nou-
veau sur ce que la conduite deCorréa lui paraît avoir eu d'hono-

rable. 
Al* Barillon : Je demande la permission de présenter une 

observation. La cause de l'accusé Corréa offre un caractère 
tout nouveau, et j'aime à le signaler dès à présent. En effet, 
après les débats pénibles, pénibles pour tout le monde, qui ont 
agité ces audience*, un aime à se r. poser l'esprit dans une pen-
sée calme et généreuse. Elle est généreuse, la révélation qui a 
été faite par M. le procureur du Roi, qui est venu vous attester 
en personne qu'un témoin a con.paru devant lui tr.ip tard, car 
la tardiveté de sa comparution a do'-né lieu à une information 
par contumace contre l'accusé Corréa; nuis enfin la vérité 
s'est fait jour jusqu'à M. le procureur du Roi, et lui-même s'est 
complu à la faire éclater à cette audience. 

»Eh bien! je fais un appel à la générosité de M. l'avocat-géné-
ral; car, qu'on soit av.icat-général ou dans toute avilre position, 
on peut se montrer généreux, et je lui dirai : Complétez votre 
ouvrage. L'accusai on contre Correa reposait sur une erreur, 
une erreur excusable sansdoule , une erreur que l'on comprend 
très possible dans une information par contumace; mais puis 
que par la révélation du témoin Simitard il VQI 

•t'avance que si Corréa est compromis, c'est u 

avais. 
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généreux qui l'a p«rte à se compromettre pour sauver le* jours 
de M le procureur du Roi car il croyait, en sauvant Souliard, 
sauver le procureur du Roi), puisque, s'il» pris une carabine. 

cette carabine , dans ses mains, était inoffensive, car elle ne 
devait servir qu'à protéger M. le procureur du Roi; mainte-
nant, Corréa, compromis par un concours de circonstances 
malheureuses, sera-t-il obligé d'attendre encore l'événement 
de ces longs et trop longs débats? Je demande si la Cour, en 
vertu de sou omnipotence, qui n'est pas liée par des formalités 
gênantes qui pourraient arrêter une autre jurisdiction , ne 
voudra pas mettre hors de causa l 'accusé Correa. Ce serait une 
belle et généreuse amnistie; d'autant plus belle qu'elle puise-
rait sa source dans un autre acte de générosité. (Mouvement 
dans l'assemblée.) 

M. de la Tournelle : La Cour comprendra qu'elle ne peut, 
dès ce moment, apprécier la position dê l 'accusé Conéa. Il 

nous p.iraii bien démontré que Corréa s'est montré humain et 
généreux, qu'il a empêché un crime abominable au milieu 
d'un autre crime, mais nous ne savons pas si Corréa, qui s'est, 
montré humain dans l'affaire du courrier Souliard , s'< st mon-
tré bon citoyen dans les désordres qui ont troublé Lyon, s'il 
n'a pas pris "pari à l'insurrection. Nous ne pourrons le sa7oir 

que quand les témoins qui le concernent auront été entendus, 
et nous demandons jusqu'à présent que les débats continuent 
purement et simplemtnt en ce qui concerne l'accusé Corréa. 

Corréa : Messieurs les pairs , vous avez entendu la demande 
que l'on vient de vous adresser. Quant à moi, j'en ai une toute 
particulière à vous faire. C'est un devoir d'honneur que j'ai à 
remplir, et avant d'en venir à mon fait, il faut savoir pourquoi 
et comment j'ai agj. A qui Souliard doit-il h vie? c'està moi , 
cela est vrai, mais le plus fort a été fait par mon co-accusé 
Pradel. Il n'y a poiut d'accusation contre moi, à ce que je puis 
croire ; que l'on fasse entendre les témoins, je suis prêt à les 
écouter, je sais qu'ils n'ont rien à dire co itre moi. si leurs dé-
positions sont siucères. Mais l'honneur d'avoir sauvé le courrier 
Souliard , je suis prêt aussi à le laisser à qui il appartient. Il 
n'appartient pas à moi. Sans doute, j'ai fait mon devoir, mais 
l'honneur en appartient tout entier à mon co-accasé Pradel. 
(Nouvelles marques d'intérêt et d'approbation.) 

M' Barillon : Cependant vous y avez participé. 
M. le président : Appelez le témoin Ruly. 

Ruty dément le propos tenu par lui dans l 'instruction à la 
| charge de Corréa ; s it a dit que ce dernier a remis un sabre à 
< Ciocher, c'est un mensonge. « Le juge, dit-il, me déclara que 

Clocher le lui avait dit; j'ai dit : oui, mais ce n'est pas vrai. » 
M. de La Tournelle : La Cour appréciera. 

Mc Barillon : La Cour se rappellera sous quelle impression 
de violence et de terreur était le témoin; elle jugera si une dé-
position faite dans cette circonstance offre les caractères de 
calme et d'impartialité désirables. 

GailtMt. autre témoin : Les dépositions que l'on m'a fait faire 
contre M. Corréa m'ont été arrachées par les menaces et par la 
violence. J'ai été violemment frappé , maltraite; j'en donnerai 
' preuve. 

de La Tournelle : Nous n'avons pas à revenirsurces allé-
gations mensongères , à l'aide desquelles on voudrait tromper 
la religion de la Cour. L'inutilité de pareils efforts est parfaite-
ment démontrée: la déposition du témoin le prouverait de nou-
veau s'il était nécessaire. Il a déclaré contre Corréa une seule 
circonstance, savoir : que Correa était venu plusieurs fois ati 
poste chez Amand, avec deux habits, l'un de garde national et 
l 'autre, noir, par-dessus; cette circonstance a été revéiée par 
lui seul , elle est avouée par Corréa lui-même. 

Me Carillon : Nous ne disons pis que tous les témoins à 
charge ont été violentés moralement; niaisquand sous la foi du 
serment des témoins viennent vous déclarer que les premières 
dépositions n'ont pas élé failes dans des conditions de calme et 
d'impartialité qui leur permissent de dire la vérité, quand ils 
déclarent qu'ils ont été menacés par les baïonnettes , ces dépo-
sitions méritent quelques rétlex ons. On comprend qu'au mi-
lieu des désordres civils, les solda s de la iig ie ou de la g^nie 
municipale, voyant des inculpés changer de rôle et devenir 
témoins, n'aient pas eu pour eux toute la réserve, tous les 
égards tju'ils leur devaient. Un témoin m'a déclare qu'amené 
devant le commissaire de police, pressé pir le* baïonnettes, il 
n'avait pu que balbutier des mois confus, dire oui à tomes les 
questions : «On m'aurait demandé, m'a-t-il dit : Avez-vous tué 
votre frère? j'aurais repond 1 oui.» Je crois que les dépositions 
fûtes aujourd'hui après quato ze mois, au milieu de la protec-
tion de ta Cour, devront seules èire consi iérée< coonn • l'ex-
pression de la vérité. Je suis lût que la Cour a compris la jus-> 
tesse de celte observation. 

AI. le président : On ne peut expliquer les paroles du té-
moin , même par des menaces ou des viole :Cs<. H es

1
 imp g-

nbie qu'on ail pu suggérerait témoin un fait que l'ou n'a connu 
que par le témo n. 

M
c Barillon : Vous s ivez que dans les instructions , les ma-

gistrats présentent toujours îles quêtions tout, s faites et fort 
longues : le témoindit oui; et alors on ata-ibue à sa réponse tous 
les termes et toute la précis ou de la demande. 

M. le président : La déposition du témo
:
n est une déclira-

lion de propre mouvement. Il serait déplorable d'eutrer dans 
uu système qui Atténuât la foi du seiment. I imporl. que les 
ho nnies soient bien pénétrés de cette vé ité que le serment 
est une chose respectable. Celui qui manque une l'ois à son 
serinent, peut y manquer une seconde fois : il ne serait pas 
excusable. 

M
e
 Uarillon : Ce "'est pas moi qui contesterai la sainteté du 

serment. (À Cour ne don pus oublier loutofois que la loi attri-
bue plus de confiance et de force aux dépositions orales qu'aux 
dépositions écrites. 

i'icomiot , témoin, a vu une ca-aliine entr.- les mains de 
l'accusé : il a su que c'était avec ivi e carabine que Corréa a 
sauvé Souliard que l'on voulait fiisilbr. 

Sur l'ordre de M. le président , M. le greffier donne lecture 
de» botes d'audience tenues sui la clépusiiiun du «ourrier 
Squliard ; cn y remarque celle phrase : 

n Le témoin déclare avoir vu dans la chambre de Corréa 
qui lui a sauvé la vie , les accusés Roux, Pradel et Maris ier » 

Clocher, témo n : J'ai é>é arrêté avec d'autres insurgés. 
Nous avons été menés à l'Hôkl-de -Ville. « Voilà ces ç.'iuitk's 



fi 

disait-on, ces brigands, les scélérats, les assassins , il faut les 

fusiller. » 
«Tous les fusils se levaient enjoué sur nous. Des chefs s'yop-

posèreut. Nous étions forcés de passer au milieu des rangs des 

so'datsqui voulaient nousf"sil!er; ils nous massacraient à coups 

de baïonnette , de crosse de fusil. Moi-même, malade depuis 

dix mois, j'ai reçu des coups sur la poitiine e. sur les jarrets. 

» Le lendemain, interrogé devant le commissaire de police, 

je lui répondis, selon ma conscience, je lui dis que Corréa ne 

m'avait pas donné de sabre. Il prétendu que je meniais, et 

qu'il me le prouverait. Deux témoins se levèrent et déclarèrent 

avoir entendu dire que c'était Corréa qui m'avait armé. Il 

ajouta : « Si vous n'avouez pas , vous pourrirez dans 'es ca-

chots. » Je persistai dans ma déclaration. Le commissaire s'a-

dressa alors à nn agent de police en lui disant .- «Descendez-

moi cet homme au cachot , qu'il y pourrisse. » Cet agent vint 

sur moi et nie dit : « Suivez-moi. » J'étais en route pour des-

cendre. Le commissaire de police me rappela. « Avouez, me 

dit-il, vous pourrez vous soustraire au cachot. » 
» Refléchissez , Messieurs , à ma triste et malheureuse posi-

tion. J 'étais malade; alors il m'aurait dit : Vous avez tué votre 

■père, que j'aurais dit otti pour adoucir na peine, pour ïie sau-

ver d'une manière quelconque; alors je dis ce qu'on voulait. Il 

me l'adoucit d'une jolie façon, ma peine ! On me conduisit à la 

maison d'arrêt , où je restai pendant huit mois , au pain et à 

l'eau , couché dans la vermine. 
» Je déclare, sous la foi du serment, que ce n'est pas Corréa 

qui rn'a armé ; le sabre m'a été remis par un jeune homme. 

J'en donnerai des preuves convaincantes. J'ai un certificat ; 

mais vous n'v ajouteriez pas foi , parce qu'il n'est pas attesté 

ar le commissaire de police. Cependant tout ce que je dis est 

!a vérité. » 
AL de La Tournelle : Comment la Cour pourrait-elle admet-

tre qu'un magistrat, qu'un commissaire de police même, puisse 

adopter un pareil système pour faire dire des choses fausses ! 

Le témoin : Je n'accuse pas les magistrats, ils ne m'ont rien 

fa t , mais j'accuse le commissaire de police. 
AL le président : Il y a deux témoins à décharge pour Corréa. 

Me Barillon : Nous acceptons pour témoins à décharge tous 

les témoins à charge. 
Corréa : Je réclame les trois témoins : non pas pour moi , 

car mon affaire est trop claire; c'est pour que ces témoins puis-

sent servir à mes co-accusés. 
M" Barillon : La Cour a entendu les dépositions à charge sur 

Corréa, elle peut se dispenser d'entendre les témoins à dé-

charge ; il serait à regretter que l'audition de ces témoins pro-

longeât plus long temps la détention de Corréa ; si la Cour 

pensait dans sa sagesse , dans son humanité , pouvoir prononcer 

sur cet accusé , qu'elle prononce sa mise hors de cause , la jus-

lice, l'équité, la loi, tout y applaudira. (MM. les membres du 

parquet semblent se consulter; M. leprésident ne répond rien.) 

L'accusé Lafond, dragon au 7e régiment, est interrogé. Il 

s'écrie : Je n'ai rien à répondre en l'absence de mes co-accusés 

et de mon défenseur, M. Armand Carrel. 

AL Chegaray : Je ferai observer que c'est la première fois 

que l'accusé réclame M. Armand Carrel ; c'est par suite d'un 

système adopté par les accusés. Cela est si vrai , que vous avez 

entendu un accusé demander Baptiste pour M Bastide, et Thi-

beaudeau , directeur du Courrier , pour M. Thibaudeau , ré-

dacteur du National. 
Af. le président : Ou vous avait d'abord nommé Me Dubou-

chet. 
Lafond i Je l'ai refusé , j'ai demandé pour avocat Me Cher-

ton ; je veux pour conseil M. Carrel. 
Af. le président : Vous voulez dire Me Cbarton ; on pourra 

le faire prévenir. Quant à tout autre défenseur ou avocat , la 

Cour a décidé qu'elle ne devait pas en admettre. 

Lafond : Je demande alors à me retirer. 
Af. le président : Vous ne pouvez pas vous retirer. Je vous 

engage à écouter attentivement les dépositions des témoins. Si 

après cetle audience vous désiriez quelques témoins à décharge, 

faites-les connaître à la Cour, je jugerai si en vertu de mon 

pouvoir discrétionnaire je dois les faire appeler. 
^.Le témoin Petit Démange, dragon au 7e régiment, dépose 

qu'il a vu l'accusé en blouse , au milieu de 40 à 30 insurgés , 

qu'il était ivre , menaçant de tout brûler ; qu'il l'a entendu dire: 

« Si le lieutenant est pris demain , ce sera bref pour lui. » 

M. Chegaray • L'accusé Lafond était un dragon cantonné à 

Vaize. Il est accusé d'avoir abandonné son drapeau pour se 

réunir aux insurgés, d'avoir pillé le magasin d'habillement. 

Petit Démange : Les insurgés ont abimé les caisses des offi-

ciers, ont pris leurs armes, leurs pistolets. Je ne sais pas si l'ac-

cusé a pris part au pillage; je ne lui ai pas vu d'armes; il était 

parmi ceux qui ont pris part au pillage. 
Af. Chegaray : L'accnsé Lafond n'était-il pas si mal vu , 

même par les insurgés, que l'un des chefs le fil arrêter? 

Le témoin : Ma foi oui ; il paraît qu'il n'était pas très bien avec 

eux encore. 
Af. leprésident : Lafond, avez-vous quelque chose à dire? 

Lafond ■■ Je demande à me retirer. 
M. Charles Lhomme, lieutenant d'habillement au 7e dra-

gons, rend compte des mêmes faits. La veille du pillage de la 

caserne, il a entendu le dragon Lafond dire qu'il mettrait le 

feu à la barraque et qu'il assassinerait les maîtres. 

Le témoin raconte ensuite comment M. le conseiller munici-

pal Chevrot fit arrêter Lafond par les insurgés eux-mêmes. Il 

leur dit pour les y engager : «Cet homme est un pillard, un 

voleur que tous les partis, sans distinction, feraient fusiller. » 

» Lorsqu'il fut arrêté, ajoute le témoin, il me menaça encore 

<°n me disant : « Lieutenant, dans un quart-d'heure je serai 

libre et je vous ferai fusiller; les hommes tait m'arrêtent en ce 

moment sont les miens, ils sont de mon parti. » 
M. le président à l'accusé : Cette déposition est grave , im-

portante, voyez si vous avez quelque chose à dire pour la 

combattre? (L'accusé garde le silence). 
M. Chegaray, MI 'émoin : N'avez-vous pas appiîs que La-

fond avait désigné aux insurgés les logemens des olficiers et la 

caisse du régiment ? 

Af. Lhomme : Pendant que les insurgés éta : ent dans le ma-

gasin, je parlai avec l'un d'eux qui étaie eu faction J'appris 

de lui que J.afond avait indiqué où étaient les cartouches et la 

caisse du régiment. Les cartouches avaient été momllées par 

mon ordre au moment où l'insurrection éclata. La caisse avait 

été enterrée dans la maison du major; les insurgés y allèrent , 

mais ne purentla trouver. 
M. Chevrot, conseiller municipal de Vaise, confirme en 

tous points la déposition de M Lhomme. 
« Lafond, dit-il, fut placé sous la garde des insurgés qui 

me promirent de veiller sur lui. Il fut gardé jusqu'au moment 

où l'armée entra dans le faubourg de Vaize. On le conduisit 

alors en prison, et il fut depuis traduit devant un Conseil de 

guerre. » ' ... 
M. Chegaray : Le Conseil de guerre s est déclare dessaisi a 

raison de la connexi'.é. 
M. le. président a l'accusé Giraud.- N'est-ce pas vous qui avez 

arrêté Lafond par les ordres de M. Chevrot? 
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Urraud : Je n'ai rien à dire sur Lafond. Je ne sais rien sur 

lui. Je ne sais pas si c'est lui qu'on a arrêté; M. Chevrot est 

venu di e qu'un dragon éiait parmi les individus qui pillaient; 

mais je ne sais pas s'il a pillé. Notre intension en nous revo'-

tant n'était pas de piller : je donnai donc six hommes à M. 

Chevrot ; je ne sais rien par moi-même. 

Le témoin Oadet dépose des mêmes faits et ajouie : « Le H , 

au moment où ma fille ouvrait la porte, Lafond cassa un 

carreau , tira un coup de fusil sur mou enfant ; le coup n'a 

pas parti , l'amorce seule a brûlé. 
M. Chegaray donne lecture à Lafond d'une autre déposition, '■ 

émanée du témoin Retrou , et qui confirme les précédentes. 11 1 

ajoute : 

« Lafond, vous avez entendu les témoins cités ivoire égard; 

vous avez vu que ces témoins vous imputaient non seulement 

des faits qui constituent un crime contre la sûreté de l'Etat , 

mais encore des faits de vol , de pillage , des faits qui n'inté-

ressent pas seulement votre honneur sous le rapport politique , 

mais qui intéressent votre honneur privé. Vous avez donc le 

plus grand intérêt à repousser de vous de pareilles accusations; 

vous ne l'avez pas fait en entier dans l'interrogatoire que vou;; 

avez subi devant le juge u'instruclion. » 

Lecture est donnée de cet interrogatoire , dans lequel l'ac-

cusé nie presque tous les faits , et se déf. nd des autres er, di-

sant qu'il avait perdu la tête , qu'il était ivre , et. ne savait ce 

qu'il taisait. 
M. Chegaray : Il résulte de cet interrogatoire qu'au moment 

où les insurgés se sont présentés , Lafond était à leur tète. 

Nous interpellons encore l'accusé de s'expliquer. 

L'accusé garde le silence. 
M. leprésident, au témoin Lhomme : Vous rappelez-vous si 

l'accusé était en état de raison, ou s'il était ivre ? — R. Il était 

ivre lorsque je l'ai vu chez Robert ; mais le lendemain, quand 

je l'ai fait arrêter, il n'était pas ivre. 

M. Chegaray : C'est le second jour que la tentative d'assas-

sinat si r la fille de Robert a été commis. 

L'accusé Desvoys est interrogé. Il répond : « Tant que je 

n'aurai pas la liberté de me défendre, je serai sourd et muet à 

toutes les questions. 
Af. le présidait : Af° Charles Ledru a été nommé d'office 

pour présenter votre défense , il est certainement disposé à le 

faire. 
L'accusé Desvoys : Comme je ne veux pas être défendu , je 

défends à mon avocat de prendre des notes. 
Af ' Charles Ledru : J'ai été choisi par Desvoys , et je n'ai été 

nommé d'office que postérieurement à son choix. 
Le témoin Damour : J'ai vu Desvoys dans la matinée du 10 

avril , porteur d'un fusil , venir à plusieurs reprises devant le 

portail de ma maison , et tirer des coups de fusil , notamment 

sur la barrière où était le poste des militaires du 28e . Il a atteint 

un voltigeur et blessé à la jambe un officier qui depuis est mort 

des suites de cette blessure. Il s'en est vanté à diverses reprises 

chez moi. 
Af. Chegaray : Vous souvenez-vous des propos que tenait 

l'accusé au moment où l'officier a été frappé ? — R. Il a dit : 

« En voilà un qui s'en va sur une seule jambe. » 
D. N'avez-vous pas entendu l'accusé dire : « Si je n'ai pas 

tiré beaucoup de coups de fusil , j'ajustais bien , etj tous les 

coups portaient? — R. Oui , Monsieur. 
D. Lorsque vous avez été confronté à l'accusé, devant le 

juge d'instruction, n'a-t-il pas déclaré qu'il croyait à votre -vé-

racité?—R. Il a dit qu'il me croyait incapable de faire une faus-

se déposition. 
M. le président : L'accusé était-il pris de vin? — R. Je ne le 

crois pas. 
Af. Chegaray : Ne pourriez-vous pas rendre compte à la 

Cour d'un événement grave qui est survenu peu avant votre 

départ de Lyon? 
AL Damour : Vous voulez sans doute parler du pétard mis 

sous mon portail dans la nuit du S au 6 mai. Un pétard énor-

me, qui pouvait contenir de trois à quatre kilogrammes de pou-

dre, a été placé sous ma porte. L'explosion qu'il fit a ébranlé 

ma maison; une partie de l'appartement à côté de celui que 

j'habite avec ma femme et mon fils a été percée par des éclats. 

Je ne sais à quoi attribuer ce crime. 
Deux témoins à décharge, cités à la requête de Desvoys.dépo-

sent de faits insignifians. 
L'interrogatoire de cet accusé n'est qu'une suite continuelle 

de dénégations. 
L'audience est suspendue et reprise à trois heures et demie. 

Af. de La Tournelle : L'accusé Corréa a été extrait d'une 

maison de santé pour être amené à l'audience, afin qu'il fût 

possible de procéder contradictoiresient avec lui. Cet examen 

est terminé. L'accusé, encore souffrant, désire être reconduit 

dans cette maison de santé. Nous déclarons ne pas nous y op-

poser, et nous pensons même, à raison de sa position actuelle 

dans le procès, qifil peut y être laissé jusqu'au moment où la 

discussion devra commencer, et que sa présence sera néces-

saire. 
M. le président : Accordé ' 
Pierre Chagny cadet, âgé de vingt ans , manœuvre , se lève 

et refuse de prendre part aux débats. 

M. le président : Vous avez pour avocat Me Charton. 

Chagny : J'ai demandé Me Charton pour avocat , et pour 

défenseur, Monsieur... ( après une longue hésitation), M, Gen-

dre, député. 
Af. Chegaray : Il parait que l'accusé ne sait pas le nom de 

son ami. Il n'y a pas de député qui s'appelle Gendre. Il s'agit 

sans doute de M. Legendre, ancien dépuié. 

Af. le président ; Voulez-vous être défendu par Me Mainié , 

que j'avais d'abord nommé d'office, ou par M c Charton? 

Chagny : Je demande M, Legendre, député, 
Af. Damour, témoin précédemment entendu , déclare que 

dans la journée du samedi 12, Chagny, porteur d'un fusil, a lait 

feu plusieurs fois sur la troupe. 
Af. le président ; Accuse, avez-vous des observations à faire 

sur ce que vient de dire le témoin ? 

(Chagny garde le silence. ) 
Mathieu Perret et Meziac confirment celle déposition. 

Levet, agent de pol ce, f. vu Pierre Chagny au nombre des 

insurgés. 
Truffy et Garçon , dit Aimable, témoins à d charge, décla-

rent que ce sont les insurgés qui ont emmené l'accusé avec 

eux. 

L'accusé Simon-Gilbert Charles est intei rogé. 

Charles : J'ai déclaré le 5 mai que je ne voulais point pren-

dre part aux débats tant que mes co-accusés et mes défenseurs 

n'y seraient pas. J'ai demandé M. Voyer-d'Argenson pour 

défenseur et Me Decurty pour avocat. 

M. le président : Vous ne pouvez avoir M. Voyer-d'Argen-

son. 
Charles : Alors je ne prendrai aucune part aux débats. Je ne 

veux aucune défense. Je veux me retirer. (L'accusé veut quit-

ter la place qu'il occupait au premier rang.) 

Af. le président : Reste*, à voire place. 
M, St Genys , capitaine au 11" régiment , ne reconnaît pas 
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M. le président ■. Faites entrer le témoin Penet a«;„ 
demande ce l'accusé. ' assi«né j ^ 

L'accuse Charles : C'est inutile, je renonce à sa 

A/, leprésident : La Cour veut l'entendre. 

Le témoin Penet est introduit : l'accusé lui dit do 
répondre. e 

Af. h président : Témoin, vous connaissez l'accusé 
Penet : Je le connais depuis cinq ans. 

Af. le président : Qu'avez-vo^s à dire ;ar son comntP 3 
Penet : Que c'est, un honnête homme, et un très Ln \ ■ 
M le p: csident : Accusé Benoît Câlin! î*l 

Catin : Présent. Mais je :,'ai rien à répondre tant ni» 

delenseur et mes co-accusés ne seront pas présen3 j y 3 

testé, ce serait une lâcheté de ma part de prendre na» 

débats : un homme d'honneur, quand il a fait une DroiV. . aiis 

sait s'y tenir. ' * * wtatl"a. 

Af. le président : Voulez-vous un avocat ? 

Catin : J'ai choisi pour défenseur M. de Cormenia. 

Af. le président : Il ne peut pas l'être. 

Catin, : Je n'en veux pas d'autre , et je ne prendrai r,a , 

aux débats tant qu'il ne sera pas présent et que mes co-ar^ 

neseronl pas là. J'aiété amené par la force,jedemandeàm,? r 

en prison. eulref 

AL le président : Asseyez-vous. 

Catin : Non. Vous avez rendu un arrêt , si vous êtes hn 
mes d'honneur, vous devez l'exécuter. 

M. le président : Prenez garde à vos expressions ! 

Catin : J'y prends garde. Je me renferme dans ma Drotw, 
tion; en vertu de l'arrêt que vous avez rendu, vous devez n? 

puiser. Je déclare encore une fois que je ne veux pas nrmi1 

part aux débats. r mt 

AL le président : C'est en exécution de l'arrêt de la Cour m» 
vous êtes ici. Tenez-vous tranquille. 

Catin : Je respecte la Cour; mais qaand t lie rend des arrêt' 
elle doit les respecter, et elle ne le fait pas. 

M. Chegaray : Faites asseoir l'accusé. 

(Les gardes font asseoir Catin, après quelque résistance) 

Le témoin Ferrez déclare qu'il fut conduit par une banè 
d'insurgés vers Catin , qu'ils désignaient pour leur chef, 

M. le président : Le reconnaissez-vous? 

Ferrez : Oui, je le reconnais. Catm m'annonça qu"unerf. 

volutiousïfaisaitaunom de la Société des Droits del'Honm 

que Louis-Philippe était en fuite ou en retraite, que toute ré-

sistance était inutile, que les insurgés s'étaitnt emparés de 

forts construits à Lyon, et qu'y ayant trouvé du canon il dé-

pendait d'eux d'abîmer la ville et les troupes qui tenaient en-

core, ou qui voudraient se défendre. Il ajouia de plus qut la 

télégraphes avaient été brLées par eux. Que la troupe qui» 

rendait à Lyon avait été arrêtée par les populations insurgées 

Catin avait même l'air de me plaindre de ce que je restais? 

taché au gouvernement actuel, et il témoisçuait beaucoup if» 

térêt sur mon compte, 

Af. de la Tournelle : N'avez-vous pas entendu de la parts* 

hommes qui l'accompagnaient des menaces contre les autorte 

de Lyon , qui indiquaient ce qu'ils projettaient s'ils état 

vainqueurs? 

Ferrez : Je dois dire que Catin n'a fait aucune menace; » 

contraire , il était extrêmement bonnêle; il me dit que ce 

avançait était si vrai , qu'il me donnait une heure pour m? 

assurer. Il resta donc pendant une heure avec moi dans le» 

seil municipal ; j'envoyai le garde champêtre à Sainte-Foi jot 

s'assurer du fait, et le garde vint me dire que tout était m 
du moins sur les points qu'il avait pu examiner. Les commars 

environnantes avaient été désarmées. Le canon tirait à F» 

vières ; quant aux menaces de la bande , elles étaient -épouvan-

tables ; ils parlaient d'égorger et d'incendier. Les propriété 

épouvautés vinrent me dire de ne pas faire résistance, que.î 

commune serait envahie la nuit par trois ou quatre mille tou-

rnes, et que si on mettait le feu, il n'y avait pas unegof" 

d'eau. 

M. de La Tournelle : Une partie de la bande n'était-elle i* 

armée ? 
Ferrey ; Oui , mais l'accusé ne l'était pas. 

Af. de La Tournelle : Catin s'est fait remettre des armes 

votre commune ? 

Ferrey : Les hommes qu'il commandait se sont fait rw 
les armes. Quant à lui , il est resté à causer avec moi ; ilj? 

l'aisance d'un général d'armée qui ne s'occupe pas du u»r; 

Af. Chegaray : Les insurgés n'ont-ils pas dit qu'ils ne m11' 

quaient pas d'argent ? 

Ferrez : Voici ce qui s'est passé. La troupe de ligne avaii^ 

désarmée avant la garde nationale : il y avait une voitu' 1 

partenant à la troupe. Les insurgés demandèrent ce qu'il J'* 

dedans; elle contenait 4,000 cartouches. Un soldat eot^; 

esprit de dire que c'était de l'argent. Alors les homn: 

bande répondirent : « Oh! si c'est de l'argent, nous n'en*" 

Ions pas, nous n'en avons pas besoin. » 

Af, Chegaray : Vous avez dit que Catin vous avait an» * 

une révolution au nom de la Société; des Droits de l'H*' 

Parlait-il seulement de Lyon ? 

Le témoin : Il parlait encore de Dijon , de Chàlons et*''' 

ris surtont, 
M. Patorel, officier de la garde nationale, déclare <\®' e 

Cusé vint chez lui pour lui demander des armes. . 

M. le président, au témoin : Reconnaissez-vous 1*^ 

(A l'accusé.) Levez-vous. , v 

Catin : Je ne veux pas me lever; je ne veux pas prend", 

aux débats; je me considère comme en prison. 

Quelepies gardes municipaux font lever l'accusé. M 

M. Patorel : Je reconnais M. Caiin; ce n'est pas là 

ral qui était chef de la bande dont j'ai parlé. 
Robert, témoin à décharge, est appelé.

 j f
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Catin : Je défends à mon témoin à décharge de par 

prends pas part aux débals. 

Af. le président : Témoin, déposez. 
M. Robert, garçon marchand de vins déclare q»e , „

: 

pendant l'insurrection , est venu tous les jours '' ie '.<ç 

repas dans sa boutique, le matin à neuf heures, et 1 »Pj 

à deux heures. Il ne l'a pas vu prendre part a 1 liisrtw 
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' L'audience est levée à cinq heures un quart , et ren 
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JUSTICE CRIMINEL L E . 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. (Agen. 

PRÉSIDENCE DE M. LBOMA.mm. — Audience du i5 juin. 

hmide commis par un jeune homme de il ans avre du 

poison et une arme à feu. — Vengeance de l'accusé con-

tre la mire de celle qu il aime. — Tentative de suicide du 

condamné. 

tue foule immense encombrait les avenues du Palais-

de-Justice; ia salle , le parquet, la tribune , l'enceinte 

même réservée aux magistrats , au jury , à l'accusé , tout 

était envahi long-temps avant l'ouverture de l'audience , 

lodt attestait la plus-irrésistible curiosité ; et assurément 

elle était bien motivée ; c'est que la justice des hommes al-

lait prononcer sur le crime le plus affreux que pût com-

mettre la main d'un homme ; et quel homme ! un enfant 

de dix-sept ans , entrant à peine dans la société qu'il avait 

épouvantée; il faut le dire encore, c'est qu'il y avait de 

l'amour passionné parmi les détails de ce forfait atroce ; 

c'est que ie prévenu devenant accusateur , s'efforçait de 

déverser une partie de l'horreur accumulée sur sa tête , 

sur celle d'une femme que nous nous plaisons à croire et 

à prodamer innocente ; c'est qu'on voulait étudier la fi-

f^re et le geste menaçant de cet homme, qui du haut de 

>un liane d'accusé, avait osé parler de conscience et de 

justice à une femme qu'une pitié fausse et malentendue 
retenait encore muette. 

%
 Mi(

I"el père, médecin , âgé de 58 ans, avait quitté 

depuis quelques années la capitale pour se retirer au 

«au du Cause, commune d'Agnac, canton de Lau-
m. 11 avait près de lui ses deux enfans ; l'aîné , nommé 

Donatien, âgé de 17 ans, c'est l'accusé; le plus jeune 

«nrait dans sa 15e année. 

Le caractère impétueux et méchant de Donatien s'était 

oe.'oile en plusieurs circonstances. Les métayers le re-

culaient,
 son

 père fin était affligé, « Que vous êtes heu-
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cornet de papier dans sa malle ; i! cnlra cliea son père et 

sortit de sa chambre , pendant, une courte absence qu'il 

avait fa te. A son retour, Miquel père s'assit devant le feu, 

aperçut autour des parois de la cafetière, qui renfermait 

sa tisane , une matière blanche , qu'il recueillit tt jeta sur 

des charbons. « Quelle odeur exhale-t-elle ? demanda-

t-il à la servante qui se trouvait alors près de lui. — L'o-

deur de l'ail , répondit Marie. — Je ne me suis pas trom-

pé, s'écria le malheureux père , c'est de l'arsenic; mon 

tiis m'en a donné une troisième dose pendant que j'étais 
hors de ma chambre. » 

Marie rentra dans la cuisine; Donatien l'attendait et 

lui demanda ce que disait son père. «Il dit que vous l'avez 

empoisonné , répondit Marie. > Donatien en convint : 

pu,s, il lui recommanda le silence;puis, il voulut se tuer ; 

puis, enfin, sur les remontrances de la fille, il se décida 

a prendre la fuite; il fit son pot te-manteati , et s'empara 

de deux sacs d'argent dans la chambre de son père. 

Celui-ci, en proieaux douleurs les plus violentes, appela 

Marie, et l'envoya demander de la graine de hn à son nie ; 

sur son refus, il la pria d'aller cueillir des mauves dans le 

jardin. Il était alors quatre heures; à peine la fille avait-

elle fait quelques pas hors de la maison, qu'elle entendit 

la détonation d'une arme à feu dans la chambre de M. Mi-

quel ; elle y courut avec les deux tailleurs , et ils aperçu-

rent Donatien qui fuyait par la porte de la cuisine. En 

entrant dans la chambre ils trouvèrent M. Miquel mort. 

Les rapports du procureur du Roi et des médecins qui 

se rendirent le lendemain sur les lieux avec M. le maire 

d'Agnac, constatent que M. Miquel était sur son fauteuil 

dans l'attitude d'une personne endormie, tenant encore sa 

tabatière dans la mam; ils reconnurentque la mort avait été 

iBS antanée, et qu'elle avait suivi immédiatement un état de 

somnolence et d'assoupissement. 

Le collet de la redingote , vers le milieu , était percé , 

ainsi que le gilet et la cravate ; et à la partie postérieure 

et inférieure de la tête , à droite et à côté de la bosse oc-

cipitale , était une plaie-ronde , d'un demi-pouce de dia-

mètre , pénétrant dans la cavité du crâne. La portion du 

drap détachée de la redingote fut trouvée dans l'orbite de 

l'œil gauche , avec soixante grains de plomb tout aplatis. 

Les médecins concluaient de cet état du cadavre que 

Miquel père ne s'était point donné la mort, qu'il avait été 

tué par l'explosion d'une arme à feu déchargée à bout 
ponant. 

Après son crime, Donatien poursuivi par les tailleurs , 

se réfugia à Eymet, vit la dame Blondeau et sa fille, 

et parut le soir même pour s'expatrier. De Castil-

!or»uès, Donatien vint à Villeneuve , à la Croix-Blanche, où 

son guide ie qut£?
 à A

«
en

»
 a

 Mirande, à Saint-Béat, à 

Fos , enfin il était prêt àlrancnir .ÔÔ f::'™'ères et à pén£ 

trer sur le territoire espagnol , lorsque le 21 mars , a îu 

h;ures du soir, les préposés des douanes l'arrêtèrent, 

avec les quatre guides qu 'il avait recrutés en route. 

N'ayant point de papiers, Miquel fut livré à la gendar-

merie, et il déclara presque aussitôt son nom, sa demeure 

et la cause de sa fuite ; il disait alors que c'était à la suite 

d'une dispute avec son père, qui s'opposait à son ma-

riage, qu'il l 'avait tué d'un coup de fusil à bout portant; 

puis il prétendit que le fusil était parti inopinément. 

Le 1" mai , Donatien écrivit à M. le procureur du Roi 

de Marmande qu'il avait des révélations importantes à 

faire, et lui déclara que c'était par les conseils de M'°e 

Blondeau qu'il avait commis le crime. Comme il lui té-

moignait sa douleur d'être forcé de renoncer à ia main de 

sa fille, « Vous n'avez qu'un moyen , aurait-elle dit, de 

vous rendre libre et maître, c'est d'empoisonner votre 

père, » Donatien prétend qu'il repoussa d'abord ce moyen, 

mais que pressé par ses instances, il avait cédé à ce con-

seil. Cest M1"" Blondeau qui lui indiqua l'arsenic et les 

moyens de s'en servir. C'est elle enfin qui lui fit tenir par 

la femme Salviat le poison enveloppé thns la lisière d'un 

mouchoir rouge. Donatien ajouta qu'il avait employé une 

partie de cet arsenic , qu'il avait caché le reste dans une 

tour au coin de la garenne, et dans la fosse d'aisance. Il 

dit encore que Mme Blondeau s'était inutilement présentée 

ches trois marchands d'Eymet pour avoir de l'arsenic, et 

qu'elle s'était procuié ailleurs celui dont il s'éiait servi. 

Des recherches eurent lieu par suite de ces révélations; 

on ne trouva que l'arsenic caché dans la tour , il n'était 

point enveloppé. Quant à la dame Blondeau, elle repoussa 

avec indignation l'affreuse complicité que le malheureux 

Donatien voulait faire retomber sur elle ; la femme Salviat 

et les marchands d'Eymet nièrent tous les faits avancés 

par l'accusé. 

Enfin, , lors de son arrestation, Donatien avait sur lui 

une montre en or que son père portait ordinairement à 

son cou attachée par un ruban , et qu'il a eu l'infâme 

courage de lui ôter, après qu'il lui eut donné la mort. 

Tels sont les faits qui ont été confirmés par les dépo-

sitions des témoins. Voici celle du sieur Arnaud Rivière, 

charretier, âgé de 40 ans, dont le récit a produit le plus 

grand effet : 

« Le 18 mars dernier, Marrot, sellier, vint m'appeler 

vers onze heures du soir; m'étant levé, il me dit de me 

rendre de suite à la grange du sieur Roquemore, qui 

avait à me parler pour une affaire très pressante. Etant 

arrivé, il me prit par le bras, me fit entrer dans la gran-

ge, et dit aussitôt à un monsieur qui s'approcha de 

nous : « Voilà notre homme. » Alors ce monsieur me 

dit : « Voulez-vous m'accompa/jner à Villeneuve?—Oui. 

— Combien me demandez-vous? » Et , sans attendre ma 

réponse, il me dit : « Allons, marchez de suite, je vous 

donnerai ce que vous voudrez. Savez^vous quelque che-

min de traverse, me dit-il, en sortant de la ville? — Non, 

| je ne connais que le chemin par Lauzun et par Castil-

lonnès.— Eh b en/ passons par Lauzun. » Plus loin , il 

m'apprit qu'il était M. Miquel du Cause. Nous poursuivi 

mes notre route jusqu'à une tuilerie qui se trouve sur le 

chemin de Lauzun à Castillonnès. Arrivés là, il voulut se 

reposer un moment. 
» Un chien s'étant mis à aboyer, il voulut repartir, et 

nous marchâmes jusque près de Castillonnès; il me dit 

alors qu'il n'en pouvait plus, qu'il fallait qu'il su reposât ; 

nous nous assîmes tous les deux sur un morceau de 

bois que nous trouvâmes contre un tas de pierres , et il 

s'endormit pendant environ une demi-heure. A son révtil 

nous repari imes; mais ci ninn; il m'avait dit qu'il avait fait 

un malheur, connaissant son caractère et les différends 

qu'il avait eus avec son jeune frère, je lui demandai s'il 

I avait tué. « Non , me dit-il ; mais j'ai tué mon père. — 

Misérable, qu'avez vous fait î vous êtes un homme perdu. 

— Ah ! je sais bien. — Mais peut-être n'est-il pas mort ; 

^ ous pouvez vous tromper. — Oh ! non , je suis très sûr 

qu'il eal mort. Il faut que je vou 3 dise comment cela s'est 

passé. Je l avais d'abord empoisonné ; il fut un instant à 

l'agonie ; mais ii s'était remis , et il avait dit à la servante 

et à deux tailleurs qui travaillaient S h maison , que je 

l'avais empoisonné; il me l'avait reproché à moi-même ; il 

m'avait dit : « Tu es un malheureux ; je vais te dénoncer; 

» tu péiiras sur 1 eehafaud. « Me voyant ainsi menacé , 

me reconnaissant perdu, je suis entré dans la d'ambre de 

mon père , j'ai pris un fusil, je l'ai ajusté trois fois ; à la 

troisième, je lui ai f.... le coup , et j'ai fait sayter sa cer-

vellj ,
t
ajouia Donatien en me mettant le doigt sur le der-

rière de la tête. —Misérable, m'écriai-je, vous êtes perdu! 

qui a pu vous porter à commettre un pareil crime? — 

J aimais cette demoiselle ; mon père m'a contrarié ; il n'a 

pas voulu me promettre 60,000 fr. ; savez-vous qu'il est 

bien malheureux d'être contrarié dans son inclination. — 

Monsieur, dis-je alors, si j'avais su ce que vous veniez de 

faire , je ne serais point parti avec vous , quand même 

vous m'auriez donné cent pistoles. — Que vous importe , 

pourvu que je vous paie?» Ainsi roula notre conversation 

jusqu'à notre arrivée à Castillonnès, à trois heures du 
matin. 

^ Nous allâmes demander à déjeûner à l'auberge du 

Lwn d'Or, chez Vincent ; Miquel ordonna le repas. On 

fit cuire trois saucisses qu'on nous servit. Ensuite il pria 

l'aubergiste de nous procurer deux chevaux de louage ; 

dans l'intervalle, Miquel fit cuire deux autres saucisses 

qu'il mangea avec les deux premières; j'eus toute la peine 

du monde à en manger une , tant j'étais peiné et préoc-
cupé ! 

» A une lieue de Villeneuve , nous aperçûmes , venant 

à nous , deux gendarmes conduisant un homme: « Ah ! 

mon Dieu ! Kivière, mé dit Miquel , voilà les gendarmes ; 

ils vont m'arrêter. — Ne faites semblant de rien ; si vous 

avez l'air d'avoir peur, ils nous arrêteront tous les deux.» 

Il se mit alors à mon côté, et nous passâmes près des gen-

darmes, sans aucune interpellation de leur part. » 

Dans leur dépos.tion , les dames Blondeau ont nié avoir 

donné de rargèïîi .0» tout autre obj^î « DC'ïïSîfeo. SOiÇ 

avant, soit après son crime. « Après le refus de son 

père , j'insistai , dit M
me

 Blondeau , pour qu'il cessât ses 

visites a ma fiiie , et il n'éSÎ yen» aue deux fois 3 J
a iîia

i. 

son ; s'il pénétra chez moi le 18 mars au soir , si je lui 

ouvris ma porte, c'est que je pensais l'ouvrir au boulan-
ger , qui venait chercher du levain. » 

Donatien , qui pendant les débats avait souvent jeté un 

œil inquiet sur les dames Blondeau , et qui roulait dans 

ses mains un mouchoir blanc , dernier gage d'une amitié 

malheureuse, a déclaré n'avoir rien à dire lorsque la 

jeune personne a fait sa déposition devant la justice ; seu-

lement leurs regards se sont une fois rencontrés , et 'leurs 

yeux se sont baignés de larmes. Mais lorsque la mère a 

constamment nié l'affreuse complicité que Donatien vou-

lait faire peser sur sa tète , le malheureux a repris toute 

son énergie, et a persisté dans ses accusations contre 
cette dame. 

M. Lèbé, procureur-général, n'a pas eu de peine à 

prouver la culpabilité de l'accu-é; mais s'il a reconnu 

dans son impartialité , tout ce qu'avait de répréhensible 

la conduite de M
me

 Blondeau , il s'est e.npressé d'ajouter 

qu'il était loin d'y trouver des preuves suffisantes de cul-

pabilité. « De celte légère faute à ia complicité du crime 

il y a , s'est é,:rié l'honorable magistrat , une distance in-
commensurable. » 

M
e
 Baze, défenseur de l'accusé , a su tirer tout le parti 

possible de cetle cause ingrate, pénible, même odieuse. 

II a présenlé le jeune Donatien, privé dès son oas Été des 

tendres soins et des caresses d'une mère qui eût adouci la 

fougue indomptable de son caractère ; puis il l'a montré 

grandissant suus l'œ l insouciant de son père , s'abandon-

nantsans réserve à la violence de ses passions, et succom-

bant peut-être victime des conseils donnés par une funeste 
et basse cupidité, 

M. le foroûureur-gériéral, prenant à son tour h parole , 

s'est habilement emparé du tableau d'une éducation négli-

gée, pour foire ressortir l'influence que la religion et la 

morale bien dirigées peuvent avoir sur la destinée des 
hommes. 

« En mars 1820, a-t-il dit en terminant, dans cette en-

ceinte , je réclamais la punition d'un crime. Ce crime , 

c'était un paricide; le coup3ble, c'était un jeune homme' 

de 21 ans ; son nom , il s'appelait Miquel. Puisse un rap-

prochement si funeste, ajoute le magistrat d'une voix pro-

fondément émue , ne plus se rencontrer dans le reste de 
ma carrière. » 

Les questions ont été résolues par le jury affirmative-
ment sans les circonstances atténuantes. 

En conséquence , la Cour a dé :!aré que Donatien Mï-

quel.convaincu du ci i nie de parricide, était condamné à la 

peine de mort ; qu'il serait exécuté sur une des places pu-

bliques de la ville d'Agen ; enfin , qu'il serait conduit au 
lieu du supplice la (ête couverte d'un voile noir. 

Donatien a écouté avec impassibilité la lecture de cet ar-

rêt ; en se retirant, il a du aux jurés : Je vous ai toujours 

avoué la vérité ; vùus n'avez pas voulu l'entendre : vous au-
rez éternellement à vous reprocher ma mort. 

Le lendemain, le condamné a voulu se détruire en ava-

lant une épingle et en s'ouvrant les veines avec un verre 

qu'il avait ramas é dans la prison ; des secours lui ont été 

prodigués sur le champ; aujourd'hui il est plus calme-
maisii a revêtu le gilet de force, 



TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU MANS. 

Audience du il juin. 

COUPS ET BLESSURES l'ORTÉS A UN AVOCAT. 

Le 9 juin dernier , 31
e
 Ravard , avocat au Mans , sor-

tait de son domicile ; M. Férol , ancien directeur de i e-

cole mutuelle , et riche propriétaire , domicilié au Mans , 

se présenta devant lui , accompagné d'une autre person-

ne , et lui reprocha d'avoir manqué à deux rendez-vous 

d'affaires , et de n'avoir pas répondu à une lettre. Quel-

ques explications eurent lieu au sujet de cet incident : M. 

Férol provoqua en duel Me Ravard ; mais l'honorable 

avocat lui répondit : « Je vois bien , Monsieur , que vous 

» êtes venu chez moi pour m'insulter ; je vous invite à 

» vous retirer, et vous préviens que si vous vous y repré-

J> sentez , je vous mettrai à la porle à coups de pied. » 

Alors M. Férol s'approcha de Me Ravard , et cracha à 

son visage. Ce dernier se contenta de repousser son agres-

seur ; mais M. Féroî faisant deux pas en arrière , porta 

un coup de canne sur ia tête de M0 Ravard, et cette canne 

se brisa en éclats. 

A l'audience , M. Férol a soutenu qu'il n'avait fait que 

repousser une agression ; que M
e
 Ravard lui avait porté 

un coup de poing , et qu'en voulant parer une nouvelle 

attaque , il avait levé sa canne , qui , en rencontrant le 

mur , s'était brisée. Selon cette explication , la blessure de 

M Ravard aurai tété la conséquence involontaire de cet 

accident. 

Plusieurs témoins sont venus confirmer la plainte de 

M" Ravard. 
M. Férol a commencé une défense que son émotion ne 

lui a pas permis de continuer ; alors le Tribunal l'a en-

gagé à se pourvoir d'un défenseur et lui a proposé une 

remise , s'il la croyait nécessaire à sa justification. 

Après un quart-d'heure de suspension, M. Piou, pro-

cureur du Roi, a pris la parole et a soutenu avec énergie 

la prévention portée contre M. Férol. Ce magistrat, dans 

de hautes considérations que notre compte-rendu ne 

i m ) 

prêt pont î>ôU |>or tous les baliveaux, parce que la réserve 

de ces arbres était un moyen de priver le pays de l'essar-

tage dont i! est en possession depuis plusieurs siècles , et 

qui est d'ailleurs son unique ressource. 

Dans la soirée , des gardes nationaux en uniforme se 

placèrent le long des bords de la Meuse pour empêcher 

que personne ne sortît de la commune de Kevin et n'allât 

prévenir les autorités de Rocroi. 

Le lendema n, lundi lo juin , dès les quatre heures du 

matin, un millier d'individus formant presque toute la 

population fut sur pied ; le tambour ne cessa pas de bat-

tre le rappel, et sur les sept heures du matin la popula-

tion, armée de serpes et de haches , précédée de tam-

bours et de musiciens, partit pour la conquête d'un 

quart en réserve , situé à près de deux lieues de là , et 

riche d'environ 2500 baliveaux. 

A peine les Révinois eurent-ils atteint la coupe réser-

vée , qu'ils se mirent à l'œuvre avec tant de zèle , (m'en 

moins de vingt minutes iLne restait plus un seul baliveau 

sur pied. 

Leur retour à Kevin fut une véritable entrée triom-

phale; le front paré de feuilles, dépouilles des jeunes ba-

liveaux , ils célébraient la victoire en chantant la Pari-

derme et la Marseillaise , lorsque M. Pierre Grand, pro-

cureur du Roi de Rocroi , arriva , accompagtî4de M. Pa-

dox, juge d'instruction, et du greffier. Malgré la rapi-

dité avec laquelle ces magistrats franchirent les deux 

lieues qui séparent Rocroi de Revin , en traversant à pied 

les sentiers escarpés frayés dans les montagnes , ils n'ar-

rivèrent que lorsque la destruction était consommée , et 

furent accueillis par les cris de Vive le Roi! Ils ont com-

mencé aussitôt une information sur les lieux. On en 

ignore les résulfats. 

Si le gouvernement veut sérieusement faire cesser ces 

scènes de désordre qui menacent d'envahir encore d'autres 

communes des Ardennes , il faut qu'il intervienne et qu'il 

empêche l'administration forestière de se livrer sans dis-

cernement à des opérations de balivage qui menacent de 

ruiner le droit d'essartage , dont beaucoup de conununes 

ardennaises ne peuvent se passer. 

M. Duvivier, préfet par intérim , vient de faire une 

est 

que 

peut aborder, s'est élevé contre l'usage barôare du duel ; 

{j a apprécié avec sagesse ia position des fonctionnaires I proclamation pour exhorter les Ardennais à exposer datas 

publics lorsqu'ils sont appelés à rendre personnellement j des pétitions leurs griefs à l'autorité, et à renoncer à de 

fâcheux désordres. M. Grand , procureur du Roi , a 

adressé dans le même sens, à quelques maires de son ar-

rondissement , en leur qualité d'officiers de police judi-

ciaire, auxiliaires du ministère public , une circulaire par 

laquelle il les invite surtout , si des provocations aux mê-

ils seraient l'objet, provocations | mes excès avaient lieu, à lui en faire part
 s

.
xra

 délai, 

le droit d'accepter. Abordant ensuite | parce qu'il importe à la ttCùaié générale que la plus 

grande sévérité soit déployée à l'égard des instigateurs qui 

nuisent aux intérêts d'une population, ordinairement amie 

de l'ordre et des lois. 

publics 
compte des actes de leur ministère, et, au nom de la 

morale publique, ii leur a interdit le combat singulier ; 

assimilant ensuite les avocats à ces fonctionnaires, il a 

proclamé, au milieu de l'assentiment général, que c'était 

surtout aux membres du barreau à repousser par devoir 

qu'ils n'ava ent pas 
„ cause en ce qu'eiie avait de personnel à M

e
 p.avSiu 

M. le procureur du Roi a. payé à cet avocat le juste tri-

but d'éloges que méritaient sa'modération, ses habitudes 

conciliatrices,, et la haute estime, dont il jouit parmi ses 

concitoyens. 

Me St- Martin, présent à l'audience, s'est levé du con-

sentement du prévenu , et a donné en sa faveur des expli-

cations au Tribunal ; cet avocat a fait ressortir dans l'in-

térêt de l'accusé , l'intention où avait élé celui-ci de faire 

ses excuses à Me Ravard, et de protester contre un pre-

mier mouvement de colère qui avait pu l'égarer; et au 

nom de M. Férol, il a renouvelé ses excuses. 

Le père de M. Férol a donné ensuite lecture d'une 

courte défense qu'il avait préparée pour son fils. 

Le Tribunal, après une délibération d'un quart-d'heure, 

a condamné M. Férol à trois mois d'emprisonnement , à 

200 fr. d'amende et aux frais. 

NOUVEAU SOULÈVEMENT DANS LES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Deux mille cinq cents baliveaux coupés en vingt minutes , 

au son du tambour et de la musique, par toute la popu-

lation de Revin , arrondissement de Rocroi. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 12 juin dernier, en 

rendant compte du soulèvement de deux communes de 

l'arrondissement de Charleville, soulèvement causé par la-

rigueur avec laquelle les agens forestiers font exécuter le 

Code forestier, nous disions qu'il était à craindre que cet 

exemple ne fût contagieux pour les autres parties de cette 

contrée. Cette prévision n'a pas tardé à se réaliser. En ef-

fet, dimanche dernier, 14 juin, on vit dans les rues de 

Revin une quarantaine d'hommes, précédé, d'un tambour 

PARIS , 20 JUIN. 

—Une question, qui intéresse la presse périodique, s'est 

agitée hier matin devant la première chambre du Tribu-

nal. Il s'agit de savoir si le droit de poste, établi sur les 

journaux par la loi du 13 décembre 1830, est un droit 

fixe, invariable , quelle que soit la dimension du journal ; 

ou si au contraire ce droit doit être doublé pour les jour-

naux qui excédent trente décimètres carrés. 

L'administration des postes décidant la question dans 

ce dernier sens, exige huit centimes pour le port des jour-

naux qui excèdent trente décimètres. En conséquence, 

divers propriétaires de ces journaux ont formé contre 

l'administration une demande en répétition des sommes 

indûment exigées pour le transport de leurs feuilles. Le 

montant de ces réclamations s'élève à plus de 200,000 fr. 

A cette première audience , ,Me Odiion Barrot a plaidé 

pour M. Emile de Girardin , propriétaire du Journul des 

Connaissances Utiles. MMCS Fleury, Paillard de Villeneuve 

et un autre avocat se sont présentés pour le Cabinet de 

Lecture, le Voleur et le Musée des Familles. 

L'affaire a été remise à huitaine pour la plaidoirie de | sa moastaclie.) 

lice correctionnelle; mais M. Merle n'a point rén* ^ 

appel. M. Merle est l'un de ces gardes nation
a
?,

ai1
^ 

trans qui aiment mieux visiter de temps à autrui 

Razancourt que de remplir les devoirs de la mil''4 ̂  
nale. Plusieurs fois il a été condamné par l

e
 r ^ 

discipline pour avoir manqué au service oui lui 

mandé, et aux termes de la loi il a été cité devàmS 
bun d correctionnel. Condamné par défaut lein- w 

dernier, à cinq jours de prison et 5 fr. d'ani*™*' 

Merle a formé opposition à 1 exécution de ce in! 

et par suite l'affaire s'est représentée à l'audieS?" 
jourd'hui. uce a\ 

Sur les conclusions de M. Favolle , avocat du il 

Tribunal a débouté M. Merle de son opposition • 
condamné aux dépens. En conséquence M. Jfl?u 

passer cinq jours à Bazancourt , et peut-êtreV i
ir

< 

profitera-t-il de sa captivité. "Mit 

— Un valet de chambre amoureux , un garde 

pal amant heureux , une femme infidèle , voila la* 

principaux personnages d'un tout petit drame nr'-'
; 

aujourd'hui déroulé devant la 6
e
 chambre de po),!,

1 

rectionnelle. L'amour, la jalousie, la vengeance anirr 

leur physionomie et donnaient à l'ensemble d'une iJ^ 

tion de violenceset de voies défait une teinlesémi-burj,-
6 

et semi-pathétique. M
Ue

 Joséphine Champagnard !' 

menée par exposer sa plainte, Matins répond pardes^-

pirs entrecoupés, mais son regard s'anime et s'enflan^" 

quand il voit paraître le sémillant municipal qui \^r* 
levé sa belle. 

Joséphine : Croiriez-vous, Messieurs, que cet Iionjmpj' 

t venu me faire lever à cinq heures du matin à (Vn 

où jetais chez M
me

 Franck! Et pourquoi faire! s'i|
Vo 

plaît ? Pour me faire aller dans la campagne, où. il n?" 
battue, abîmée... 

Mathis, avec un gros soupir : Tu es trop jolie, ck 

mante créature, pour que j 'aie eu l'intention de faire w 
à tes charmes. (On rit.) C'était tant seulement parce nu 

je t'aimais. 

Joséphine : Oui , c'est par amour que vous m'aven 

poullée de ma chaussure et de ma coiffure, et que voie 

avez mis ma robe en lambeaux , avec aceoaipagneiiMi 
meurtrissures sur tout mon corps. C'est gentil un a

m()t
! 

reux comme vous! 

Mathis : Pourquoi est-ce que tu m'as donné cinq t» 

dez-vous , et que tu m'as fait droguer pendant des beat 

entières ; si bien que nous devions faire la noce ensenille 

M. le président , au prévenu : Ce n'est pas une m 

pour que vous fussiez autorisé à battre cette femme. 

Mathis : Je l'avais fait venir sous l'ombrage pou 

qu'elle s'expliquât sur le municipal, et pour que.., 

Joséphine : Oui , vous vouliez que je fusse votre feins 

insensiblement; mais je ne suis pas du tout amoureuse 4 

vous voir. Voici , M. ie président , ma robe , mon bonne; 

et mon ficha déchirés ; ils sont couverts de la serre sur t 

quelle il m'a roulée. (Elle dépose ces débris sur les pa-

piers du greffier, qui d'un coup de main les jette sut 

parquet. ) 

Mathis, soupirant : Puisque tu veux cruellement j» 
dre un homme qui t'aime , chère Joséphine... Ah! ah! 

voilà le municipal. 

Le garde mmnàpal , en grande tenue : M1 " Champ 

gnard, que j'ai l'honneur de fréquenter, m'a porté pfc 

qu'elle ne pouvait se débarrasser des inconvenances f 

ce particulier se permettait envers son honneur , et 

même il l'avait provoquée et terrassée. Je dis : < S 

irons chez M. le commissaire de police, s J'allai dot 

jour à Gentilly chercher Mlle Champagnard, et i 

qu'au détour dé la route, monsieur se jette sur elle an 

un coq , en miaulant comme un chat , et qui veut l'égn 

gner. Alors je l'ai empoigné , et je l'ai mis à la 

tion de M. le commissaire. 

Mathis , avec colère : C'est faux, très faux: qu'il* 
le municipal comment il s'y est pris pour m'ènlever J* 

phine, et on verra que c'est pas loyal... (H lance M » 

furieux sur son rival qui le regarde "fixement en care&
; 

de la garde nationale . publi; 

au son du tambour, que le 

r, aux :ns 
tend on .in 

de v 'i e le Roi! et 

il fa lia t se tmir 

Me Caubert , avocat des postes. 

M . de Girardin a fait distribuer un mémoire rédigé par 

M" Paillard de Villeneuve, et auquel ont adhéré MM. Du-

pin , Vatimesml, Berryer, Delangle, Hennequin, Lavaux, 

Mauguin , Chaix-d Esî-Ange , Parquin , Marie, Mermil-

liod, Crémieux, Dalloz, Dufaure, Boudet, Landrin, 

Coffinières, Moiloi , Chauveau, Levraut, de La Boulie, 

Paillet, Gaudry . etc. 

Nous rendrons compte des débats. 

—Le nom de l'un de nos plus spirituels vaudevillistes à 

a élé plusieurs fois appelé aujourd'hui à l'audience de la po-

Josèphine, interrompant : Je vous ai dit que jeu* 

pas amoureuse de vous voir, je préfère le municipal" 

suis-je pas libre de mon choix ? , 

Le garde municipal , à demi-voix : Vous l'en»1* 

valet-de-charnbre , soi-disant de bonne maison. 

Mathis : Ah ! mon Diesi ! mon Dieu ! qui est* 

m'aurait dit ça? elle qui faisait tant la mijorée... 

ter pour un gendarme...
 y 

Le Tribunal met fin aux lamentations de l'i"'0"3 

Mathis en le condamnant à six jours de prison. ^> 

Le ueaaeiei<r eu ehet , gérant , 

J »L 1 lit» UK •■JbiU.fa. 

(Loi 'iu 5< vuirt 4X3.V ) 

ÉTUDES DE Mes
 VENANT ET SciIAVÉ , AGRÉÉS 

au I ribual de commerce de la Seine, rue des 

Jeûneurs, i bis. et rue Nence-St-Eustache 36. 
D'un acte mil Uoutdr sous feii g» prives à^raiis, lu 

20 juin »8J5, euïe- is ré . 
Kntre to.W. VICTO» LA HFVRE. journalisé;, de-

meuc .là Pari», r ie Coq-Hcroci. n 8. e> SÉVAT UR 

l'.VCHEVRÉ'. négociant, dénaturant à Paris, rue du 

Senuer. n. i); 

Appert : 

La S'.iielé iif fait existant entre les paries dfpuis 
le mois 'CBvril 18:i4 pour la publication à Pari., u 

Jimrr al dt-s tissus cours raison >e's des étoffes en 
tous genres, par *Kv«n le -ltm < he. et do .1 le siég^ 

était lik«" a Paris, rue <!oq Héron, ri. '$, dinicurcra 

dis -o ■ eàpà'llrdii t "juiHi-t IH 'i .S; 

La liquidation sèrn suivie en comm tri par les deux 

as-oriés: 

pour extrait : 
SIR 'é, VFNANT et SCUAYÉ. 

privés le 

de-

D'un aete fait double à P.-ris sons seings 

2 1 . 1 1H Î5, r. rv«M& 
h i eM \L VICTOR LVCHEVRE, journaliste, 

me l'.mi » ^ i s - rue Coq Ùéion IÎ. 3; 
É SKUT'UR LA. lltiVUc, négociai)', dem urant 

à Ifiiri» rur (IU flfci'll r, n. 'J; 

Et io il «cttoniiairas qui poorralw aihérrr ulté-

rieurement en acquérant il s actions; 

A,*p>rt: 

Il «st fui mé à Paris, rue Coq-Héron, n. 3, une so-

ciété ru nom collectif à l e,* >ril des susnommés, cl 

en commandite par actions ave'- les tiers, pour la 

pnbiic-i ion -ous la raison ci avec la signature sn-

ria e LACHKV |(E et C* , d'un journal ilominwal 
ayapl puur Utre : Journal des ttstùs, cours raison-
nes des e'tojjes en tous g. nres, peuuaut i*J anmes, 
à courir m i"ji.iile' inorha.n; 

Le l'un Is social consiste dans la propriété indivise 

entre 1rs -sei ans du- lit .journal, son titre sa clientelle 

et es p.ibiicaiions parue> jusqu à cette époque , le 
loin d'une vaimr convenur enl.e eu* de iUO.ouO fr.; 

Ce tonds e*t divisé en cent actions de l.liOo fr. 

chacune, do . t treme Lomiu. t.ves tt soinani e-dix au 
portrnr; 

Toutes ces actions apparli nnent par moitié dès à 

présent aux sé.n. s, qui toutefois defrout être pro-

pi'ii Cires pendant leur gestio , de chacun quiuze ac-

tions l'omin itives inimobtiis j es : 

C s iciiuus ne pourront êirc détachées du registre-

souclie que dans ses cas prévus et après le quitus de 

geo.ion; 

Les actions ne produisent, pas d'iniérèt, m ils don-

nent seulement droit à un ceuiièine des dé éliceset 

a un centième ne propriété de l'a tif so tal chacune 

d'ell. s; 

Lis bén. lices iouch-.-s aux époques ordinaires ne 

seront pa-> ra, po,t 'S; 

Chacun oes gérai. s a la signature sociale pour la 

correspondance ordinaire et ics acqu s seulement; 

quant auMingagemens, mardi- s, L'allés et obliga-

tions de toute nature, ils UJ seront Taldùles qu'avtc 

la signature sociale, apposée par les deux gérass; 

Aucuns ttillèts ou lettres de change ne ■ ero.it émis 
ou souscriis directement pour la soci té. qui fera ses 

.dïaiiesau comptant, sauf toutefois les traites à four-

nir pour le recouvrement des abonnemens. Ces trai-

tes poneront te uu.aero d'ordre de l'abonnement 
auquel elles se rattacheront. 

Signé, VENANT et SCKATÉ. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉE DE CUÉANCIERS. 

ëu lundi 22 juin. 

BOUCHE frèron , droguistes. CoacorJat, 

du mardi 25 jttin. 

DECLARATION DIS 
du lOjuin. 

COGNIER, Md mercier à l'aris, rue in rl™"'^ 
rtlôpilai .2, et tummiiiiyuu.-iire en marcUniHi'y f 
Française. 8, — Juge-coinra. , M. Carré; 
?ens

 t
 rue de Valoti , b. 

du \8 juin. 
IJESLASOES , c,»raiiiuaiuonaire eu marrliBodii»^,;., 

rue Sai jt-àauveur , 47. — Juge -comm. , " ie ' ' 
agent , <ï. \ oiison . rue vontmart e , *73. 

L.a dame L AISNE, * d« bouebère, (éparce de ecr? j
7
 > 

bieos, à Paris rue du l'aubouij; àamt-M»rll.B \
4£

^ i ' 
ge comm , il. Jouroct; agent, M. BrCuill» Td ' 
Antoioc 85. 

BOUUhE DU îiO JUIN* 

Heur» 

U 

SAUNOIS et temme . Mds de couleurs. Concordat , 
FfcfcA' 'D , > d de blondes. Kcimse ù huitaine , 
HA"fjt'«Or. Md de bois. Vc'riiication et nouveau syndicat, 

■vil y a lieu . 
Dl LAi\ Uv. ancien entrepreneur et Vd de vin. Clôture , 
AljGUl^ tiU , M c charpentier. Concordat j 
JOi'FhiAuD , négociant., id. 

CuOTOHâ. o£$ À1FIRMATI02IS. 

PFPllV, Md tailleur, le 
IlLhiON , Md -c %in, le 
1 i >\ IE MO> T , plu massie r , le 

AV =.Ntï.ll, fabricant'!^ gants de 

25 

2G 

20 

27 

beur. 

11 
1 
9 

11 

5 p. 100 compt. 
— Via coura it, 
Empr. I8i : iompt> 
— l'"ia courant. 
Empr. 1832 compt, 

fciii conraut. 
3 p. ItO coa»pi.J 
— fin courant. 
R. de Napl. compt. 
-- Fin courant. 
E. peip. d'^sp. et. 
— fin courant. 

|M enur* pi. h ... 

I08~ 5 0* 25 
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-DELAFOBESTC
01 

IMPRIMERIE PIHAN - «JU^™. z.7~M 
HUE DES HONS-E»rA»S , S" 

Eortltsuni à Paris, le 
neçu ao franc, dfx «mimes. 

Vu par le mairedo. 4« «rrond.sscni ea^ 

l tetHfttiOD de la rign&ture PIHAK-P" ^ 


